
Tableau 8 : Actions de gestion concernant les espèces d'intérêt communautraire des milieux ouverts et semi-ouverts - ZSC "Gorges de la Loire"
Priorité des actions : en rouge, priorité haute - en orange, priorité moyenne - en jaune, priorité faible
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Espèces d'intérêt communautaire concernées (description et enjeu) Menaces Action Descriptif Action Outils Objectifs opérationnels concernés

Agriculture

Contrat A32303R : Gestion pastorale d'entretien des milieux ouverts 

MAET "Landes",  "Pelouses"

1303 – Petit rhinolophe : Charte Engagement " Prairies, pelouses et landes"

Nombre de stations ou d'individus : 1 gîte de reproduction 

Enjeu : modéré

Agriculture
MAET "Landes"
Charte Engagement " Prairies, pelouses et landes"

Contrat A32304R : Gestion par une fauche d'entretien des milieux ouverts

Agriculture
1304 – Grand rhinolophe : MAET "Prairies de fauche"

Nombre de stations ou d'individus : 1 gîte de reproduction Charte Engagement "Prairies, pelouses et landes"

Enjeu : modéré Privilégier des fauches retardées

MAET "Landes","Pelouses","Prairies de fauche"

Agriculture

Charte Engagement "Prairies, pelouses et landes"

Agriculture

Nombre de stations ou d'individus : 4 individus

Enjeu : fort

Contrat A32306P : Réhabilitation ou plantation d'alignements de haies…

Agriculture

Contrat A32306R : Chantier d'entretien de haies, d'alignements de haies, d'alignements d'arbres...

Préserver et entretenir les éléments ponctuels (vergers, bosquets,arbres isolés) dans les prairies 

Développer la plantation de haies et d'éléments ponctuels à essences mélangées et locales

G20: Limiter le dérangement des colonies

Contrat A32326P : Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact
Limiter la diffusion et la communication des emplacements de gîtes à chiroptères

Charte Engagement "Habitats rocheux et grotte"
Enjeu  : modéré

Limiter la réalisation de sentiers de randonnée aux abords de gîtes d'hibernation

Contrat A32324P : Travaux de mise en défens et de fermeture ou d'aménagements des accès

Contrat A32325P : Prise en charge de certains coûts visant à réduire l'impact des routes, chemins...

Installer des aménagements d'information : panneaux d'interdiction…. Contrat A32326P : Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact

Type de 
milieux 

(habitats 
d'espèces)

Activités 
concernées

Milieux 
ouverts et 

semi-ouverts

Disparition des territoires de chasse : 
arasement des haies, destruction des vergers, 
fermeture des milieux, régression des 
prairies au détriment des cultures...

G1 : Maintenir et promouvoir la gestion pastorale 
raisonnée des milieux à forte valeur patrimoniale

Maintenir le pâturage extensif existant par l’accompagnement des exploitants dans la 
souscription à des MAET

Contrat A32303P : Equipements pastoraux 

Préserver et restaurer les milieux 
agropastoraux à forte valeur 

patrimoniale
Favoriser la remise en pâturage de secteurs faiblement à moyennement embroussaillés avec 
la mise en place d’équipements agropastoraux suite à des travaux de débroussaillage

G2 : Limiter l'embroussaillement des milieux 
agropastoraux à forte valeur patrimoniale par 
débroussaillage et/ou gyrobroyage

Réaliser des actions d’entretien par débroussaillage et/ou gyrobroyage en complément 
d’une gestion pastorale extensive

Contrat A32301P : Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou humides par 
débroussaillage

Préserver et restaurer les milieux 
agropastoraux à forte valeur 

patrimoniale

Etat de conservation : NC

Répartition sur le site : espèce fréquentant un gîte de reproduction sur la commune 
d'Arlempdes et un gîte d'hibernation sur la commune de Solignac

Contrat A32305R : Chantier d'entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage 
léger

Réaliser des actions de restauration par débroussaillage et/ou gyrobroyage sur des secteurs 
faiblement à moyennement embroussaillés (accompagnée, par la suite, d'une remise en 
pâturage)

G3 : Maintenir et promouvoir la gestion extensive 
par fauche des prairies naturelles à forte valeur 
patrimoniale

Maintenir les pratiques de fauche existantes par l’accompagnement des exploitants dans la 
souscription à des MAET

Préserver et restaurer les milieux 
agropastoraux à forte valeur 

patrimoniale

Contrat A32305R : Chantier d'entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage 
léger

Favoriser le retour des pratiques extensives de fauche sur l’ensemble des prairies naturelles 
à forte valeur patrimoniale 

Etat de conservation : NC

Répartition sur le site : espèce fréquentant un gîte de reproduction sur la commune de 
Coubon

Accompagner la pratique de fauche par un pâturage de regain en arrière-saison (août, 
septembre voire octobre)

G4 : Raisonner l’utilisation des fertilisants et des 
amendements sur les milieux ouverts 

Réduire l’utilisation d’apports organique et/ou minéral selon les milieux  par 
l’accompagnement des exploitants dans la souscription aux MAET Préserver et restaurer les milieux 

agropastoraux à forte valeur 
patrimoniale – Contrôler et réduire les 

pollutions

G9 : Promouvoir la non-intervention volontaire des 
zones difficilement accessibles

Favoriser le principe de non-intervention volontaire sur les milieux semi-ouverts 
moyennement à fortement embroussaillés localisés dans des zones difficilement accessibles 
afin d’augmenter le réseau de milieux de transition

Favoriser les milieux de transition et les 
corridors écologiques1307 – Grand/Petit murin : 

Etat de conservation : NC

G10 : Préserver et restaurer les éléments linéaires 
et ponctuels du paysage 

Maintenir et entretenir les linéaires de haies : travaux d’élagage, recepage, entretien par 
débroussaillage, taille

Favoriser les milieux de transition et les 
corridors écologiques

Répartition sur le site : espèce fréquentant les communes d'Arlempdes, Solignac sur 
Loire et le Monastier sur Gazeille

Contrat A32323P : Aménagements artificiels en faveur des espèces justifiant la désignation d'un 
site

Charte Engagement "Eléments paysagers"

Disparition des gîtes estivaux et hivernaux 
et dérangement : réfection des bâtiments 
empêchant l'accès en vol pour les colonies, 
abandon du patrimoine bati, pose de grillages 
dans les clochers, mise en sécurité 
d'anciennes mines ou cavités souterraines par 
effondrement ou fermeture, dérangement par 
la surfréquentation et la valorisation 
touristique des sites...

Favoriser l'installation d'aménagements limitant l'accès et l'entrée aux gîtes d'hibernation : 
grilles de protection, mur bétonné avec lucarne et barreaux amovibles... 

Contrat A32323P : Aménagements artificiels en faveur des espèces justifiant la désignation d'un 
site

Activités de 
loisirs

Préserver et aménager les gîtes 
favorables aux chiroptères

1308 – Barbastelle d'Europe : 
Nombre de stations ou d'individus : 1 gîte d'hivernation

Etat de conservation : NC

Répartition sur le site : espèce fréquentant un gîte d'hibernation sur la commune de 
Présailles

Limiter la pollution lumineuse : pose d'éclairage sur les rochers ou les bâtiments abritant 
des gîtes à chauves-souris

Promouvoir des techniques d'aménagement et de restauration des bâtiments favorables aux 
chauves-souris : pose de chiroptières, utilisation de produits non toxiques et bois non 
traités....

G21 : Développer la mise en place de dispositifs 
de canalisation du public

Définir un plan de circulation au sein du site, identifiant les secteurs à enjeux où la 
fréquentation sera à canaliser voire interdite

Activités de 
loisirs

Protéger les sites sensibles de la 
surfréquentation

Installer des aménagements visant à canaliser la circulation du public : chicanes, barrières, 
passages canadiens...
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